
Communiqué de presse

Paris, le 16 août 2018

Célébration dnl’Aï nalnA han  n1 na n1 nait�n10 8
-nO vdr� rdn dsnabatiorsnd�nmarchésna nvofndonÎld- d-Fraocdn–

Ànl’iccasoion dnlancélébration dnl’Aï nalnA ha,ncooqnabatiorsnaaréésnparnldsnsdrvocdsn dnl’É�a�,nsdrio�n
donactvo�é,naoosonq dn oxnmarchésna nvofncio�rllésnd�niraaoosésndonÎld- d-Fraocd.

Chaque année, au dixième jour du dernier mois lunaire, la communauté musulmane célèbre la
fête de l' « Aïd al Adha ».

Eon10 8,nl’Aï nsdn éri ldnldnmar on1 nait�. La fête s'étend traditonnellement aux deux jours
suivants, le mercredi 22 et le jeudi 23 août.

Une concertaton avec les représentants du culte musulman, engagée de longue date, permet
la mise en place d'un dispositf spécifque afn que les opératons d'abatage rituel propres à
cete célébraton se déroulent dans des conditons permetant à la fois de satsfaire la demande
des fdèles et de respecter la réglementaton applicable.
Pour des raisons de protecton animale et de garante de la sécurité sanitaire, l’abatage des
animaux hors d’un abatoir autorisé par les pouvoirs publics est formellement interdit.

 Ldsnabatiorsnaaréésndon10 8
Ldsn�riosnabatiorsnpérdoodsnde boucherie agréés, dont disposent la région sur les communes
de Jossigny (77), Meaux (77) et Ezanville (95), seront en actvité sur la période.

Afn de renforcer  la  capacité  d'abatage en Île-dde-dFrrance pendant  ces  trois  journées,   d x
abatiorsn�dmpiraordsnagréés par les préfets de département fonctonneront également sur les
communes de Montereau (77) et La Courneuve (93).

Les agents des directons départementales de la protecton des populatons (DDPP) des dépar-d
tements concernés sont systématquement mobilisés et présents sur ces diférents abatoirs. Ils
veilleront au respect des règles d’abatage et procéderont à l'inspecton sanitaire des carcasses.

 Ldsnmarchésna nvofncio�rllésndon10 8
Doxnmarchésna nvofnsont organisés en Île-dde-dFrrance cete année. Tous les marchés sont contrô-d
lés par les services de l'État qui vérifent l'identfcaton des animaux, leur origine, et s’assurent
du respect du bien-dêtre animal pendant le transport et lors de l’hébergement sur les lieux. 
Les infractons, contraventonnelles ou délictuelles, constatées lors des contrôles sur les ques-d
tons d'identfcaton, de transport, d'abatage clandestn, de détenton ou de commercialisa-d
ton donnent lieu à des sanctons.



Les déchets d’abatage sont également soumis à une geston rigoureuse dans un but de protec-d
ton de l’environnement et de santé publique. Le non-drespect de ces règles fait également l’ob -d
jet d’un relevé d’infractons.
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